
COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE 24 NOVEMBRE 2017 
Salle Mollet à TALLENAY 

 
Assemblée : 34 présents sur 38 licenciés et 3 adhérents 
Excusés : Alain Bocquet – Catherine Botteron– René Breton- Liliane Mollard – Jean-Pierre et 
Jocelyne Stabile 
Absent : Jean-Claude Griller 
 
Invités :  
Mme Stéphanie Dulac, représentant la commune de Chatillon,  
M. Christian Lamirault , représentant la commune de Tallenay, 
M. Jean-Louis Couturet, Directeur du Crédit Mutuel  
M. Jacques Roullot,  correspondant de l’Est Républicain 
 
Le Président, Michel Mathile remercie l’ensemble des membres présents. 
Le quorum de cette assemblée étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 15. 
 
ORDRE DU JOUR : 
1-Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2016  
 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 
2-Rapport moral du Président Michel Mathile 
 
 Après deux années de fonctionnement du nouveau bureau, Michel confirme la bonne prise en 

main du club. Il présente toute son amitié aux amis qui rencontrent des problèmes de santé ou 
des pertes dans la famille. 
 

 Vu le bon résultat financier de la bourse 2017, les membres du C.A proposent son maintien pour 
2018. C’est la seule manifestation avec ressources pour le club. Cependant le président fait part 
des points négatifs : . les vélocistes sont de moins en moins intéressés 

. les ventes par internet sont de plus en plus nombreuses 

. les risques pris par le club au cours de la vente (vol, paiement…) 

 

 Début 2017, dissolution de la ligue de Franche-Comté et naissance du COREG (Comité Régional de 
Bourgogne Franche-Comté). Il est basé à Dole et compte 8 Comités Départementaux et 4439 
licenciés  (dont 1477 pour la Franche-Comté). 
 Le CODEP 25 (Comité Départemental du Doubs) présidé par Jean-Louis Viennet, compte 17 clubs 
et 438 licenciés. 
 

 Le Président informe l’assemblée d’une nouvelle réglementation pour les licences 2018 
concernant les certificats médicaux. 
 

 Le club des cyclos avec 38 licenciés dont 10 féminines, avec une moyenne d’âge de 73 ans dont 6 
de plus de 80 ans,  conserve sa dynamique du passé :   

 Les séjours à Montagnac et à Macon  

 La sortie filles le long de la Saône 

 Les sorties hebdomadaires du mardi et vendredi 
 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 



3-Rapport d’activités saison 2016-2017 – Annexe 1 
 
Le rapport d’activités, joint en annexe, est présenté par Annie Putet, Secrétaire.  

Rapport adopté à l’unanimité 
 
4-Bilan Financier  - Annexe 2 
 
Le bilan financier est présenté par Yvette Deray, Trésorière. 
Trésorerie au 01/10/2016 =  5 657.34 € 
  
Recettes pour 1 606.90 € (intérêts du livret A pour 19 € - Adhésions au Club pour 410 € - bourse pour 
1 157.90 € - don pour 20 €). 
Dépenses pour 1 043.25 € (fonctionnement pour 193.38 € - cotisation CEDEP 10 € - Réunions hors AG 
pour 347.71 € - Repas AG pour 283.57 € - Assurance FFCT pour 198.00 € - Séjours Montagnac et Mâcon 
pour 10.58 €) 
Résultat positif de 563.65 €    
Solde au 30.09.2017 = 6 220.99 € 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité 
 

5- Cotisation 2018 
 
Il est proposé que la cotisation reste inchangée  soit 10 € pour les licenciés et les adhérents 
 
6- Rapport des commissaires aux comptes 
 
Les commissaires aux comptes, Paul Billerey et Nicole Mathile, ont procédé à la vérification des écritures 
et des pièces justificatives. Le gros brassage d’écritures comptables se situe sur les séjours et la bourse. 
Aucune anomalie est constatée, le travail est fait sérieusement par la trésorière. Les commissaires 
proposent d’approuver les comptes et de donner quitus à la trésorière. 

Propositions approuvées à l’unanimité 
 
7-Rapport du délégué sécurité 
 
Notre délégué, Léandre Pfundstein, rappelle quelques règles de sécurité et souligne principalement que 
l’équipement du vélo est très important (phare, pédales réfléchissantes….) mais également la tenue 
vestimentaire et le port du casque. Il rappelle que durant la période de grande obscurité il est conseillé 
de bien avoir tout le matériel de sécurité disponible. Léandre énumère les accidents survenus dans la 
région et en présente les causes. Il insiste sur le respect des autres. Un diaporama a permis de bien 
sensibiliser l’Assemblée. 
A la question posée par Mme Dulac sur les risques de rouler en groupe, la réponse apportée par le 
Président est : rouler en file indienne et par groupes de 4 ou 5 cyclistes. 
 
9- Parcours  
Jean-Claude Putet et Pierre Tavernier font le point sur les parcours. Pierre précise  que les départs à 10 h 
ont donné satisfaction. La date de reprise des parcours est prévue pour la mi-janvier. Des sorties à la 
journée seront programmées ainsi que des départs à 10 h.  
Durant la période hivernale, Pierre Biichlé organise à nouveau des marches au départ de Tallenay le 
mardi et le samedi à 13 h 30. Une information des sorties par Mail sera faite et une réponse sera 
attendue. 
 
 



10 – Questions diverses 
 Prise des licences 2018 : la  réunion pour la prise des licences est prévue le mardi 11 janvier à 17 h 

suivie de la galette des rois. Le Président présente les documents pour 2018 : certificat médical, 
attestation. Ces documents seront prochainement adressés par la secrétaire à tous les licenciés et 
seront impérativement à remettre lors de la réinscription. 
 

 Bourse aux vélos le vendredi 23 et dimanche 24 février 2018 : reconduction à l’unanimité 
 

 Une sortie Grenouille à Seveux est proposée, la date et les modalités restent à convenir. 
 

 Les membres du Conseil d’Administration souhaitent la présence aux réunions  de Pierre Tavernier 
qui participe à l’élaboration des parcours. Proposition approuvée à l’unanimité. 

 

 Suite à la demande faite par un cyclo pour une prise en charge par le club de l’inscription des 
randonnées à la semaine fédérale et la semaine européenne, le Président prend note de cette 
demande qui sera examinée lors de la prochaine réunion du conseil d’administration chargé de 
donner un avis en fonction des possibilités budgétaires et  du coût qui sera communiqué par 
l’intéressé. 

 

 Site : Denis Oriot rappelle qu’il existe un site mis à jour régulièrement et qu’il n’y a aucun risque à 
l’utiliser. Un formulaire est prévu pour s’inscrire lors des sorties. 

 
 Séjour à Roquebrune du mercredi 30 mai à partir de 17 h au mercredi 6 juin 2018 avant 10 h : 

présentation du séjour  par Jean-Claude Putet avec quelques vues. 
 

 Sortie des crèches : Ginette Tavernier, chargée de l’organisation  précise la date du vendredi 15 
décembre avec  repas au restaurant du Commerce à 12 h 00 (coût 20 € tout compris) suivi d’une 
visite guidée de la Ville de Marnay (3.00 €). S’inscrire par retour pour le Restaurant et pour la Visite 
afin que Ginette finalise l’engagement pris. Le circuit sera établi et diffusé en temps voulu. 

 
 Séjour en septembre : Jean-Claude Putet propose deux séjours : Obernai et Vouglans. Celui de 

Vouglans au Village Vacances Cap France à Maisod du mardi 4 pour le diner au vendredi 7 
septembre après le déjeuner 2018 coût approximatif de 250 € par personne en pension complète 
est retenu. Les personnes qui souhaitent participer devront s’inscrire rapidement. Une réponse doit 
être validée auprès de l’organisme dans le plus bref délai. 

 
Madame Dulac constate l’âge avancée des cyclos et les félicite de leur  dynamisme.  
Monsieur Lamirault insiste sur le dynamisme, le bon état d’esprit et la solidarité de l’ensemble des 
membres du club.  
 
Un souvenir a été remis à Dédé Cussey  pour le pot offert à l’occasion de ses 80 ans et son 
investissement. 
Le club remet un trophée à Roland Saunier pour ses nombreuses participations aux cyclo-randonnées et 
à la vie du club. Roland ne renouvellera pas sa licence mais restera adhérent. 
 
La séance est levée à 21 h 30 suivie de l’apéritif et du repas 
 
La secrétaire,        Le Président, 
  
Annie PUTET        Michel MATHILE 


